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La Caisse des Dépôts et l’Union sociale pour l’habitat renforcent leur partenariat 
 

 
Lyon, le 24 septembre 2014 – Dans le cadre du congrès Hlm, Pierre-René Lemas, directeur général du 
groupe Caisse des Dépôts, et Jean-Louis Dumont, président de l’Union sociale pour l’habitat, ont signé ce 
jour une convention triennale de partenariat ainsi qu’une convention portant sur la mutualisation des fonds 
propres des bailleurs sociaux, dont la Caisse des Dépôts est l’opérateur technique. Alors que le mouvement 
Hlm se mobilise pour répondre au défi du logement, ces deux conventions viennent souligner l’appui et le 
partenariat privilégié qu’apporte la Caisse des Dépôts au monde Hlm pour favoriser le développement et 
l’accompagnement du logement social.  
 
Un partenariat renouvelé pour répondre aux enjeux du monde Hlm 
Cette nouvelle convention de partenariat portant sur la période 2014-2016 est la troisième convention 
triennale signée entre la Caisse des Dépôts et l’Union sociale pour l’habitat. 
Afin d’accélérer la recherche et la mise en place de solutions concrètes et innovantes pour le monde Hlm, le 
partenariat prévoit différents modes d’intervention, notamment : études-actions, expérimentations suite à 
appel à projets, programme de formations, organisation de colloques, coopération avec le monde de la 
recherche. 
Cinq grandes thématiques sont abordées :  

• Produire des logements abordables en location et en accession ; 
• Adapter et valoriser le parc existant ; 
• Réussir la transition énergétique  et écologique ; 
• Développer dans les quartiers des projets intégrés de renouvellement urbain et de cohésion sociale ; 
• Accompagner le développement des territoires. 

Ces thématiques permettront également de traiter de sujets transverses tels que les tensions sur les 
financements, les innovations technologiques, ou encore les évolutions réglementaires.  
Chacun des partenaires consacrera à la mise en œuvre de cette convention 1,5 M€ sur trois ans. 
 
Les précédentes conventions ont permis de mener de nombreux travaux sur des thèmes comme la 
construction bois dans le logement social ou les immeubles BBC en accession sociale. Ces travaux ont 
donné lieu à la publication d’ouvrages ou de guides méthodologiques qui ont favorisé l’appropriation de 
nouvelles démarches et pratiques pour le monde Hlm. Les précédentes conventions ont également permis 
de financer des actions de formation et d’organiser des colloques, comme celui sur « Rénovation urbaine - 
Poursuivre la diversification de l'habitat et des fonctions » en mars 2013, ou les séminaires réguliers du 
Réseau des Acteurs de l’Habitat. 
 
La Caisse des Dépôts, tiers de confiance de la plateforme de mutualisation des fonds propres 
Dans le cadre du Pacte d’objectifs et de moyens signé entre l’Etat et l’Union sociale pour l’habitat, la Caisse 
des Dépôts s’est vu confier la gestion du dispositif de mutualisation financière pour accompagner le plan 
d’investissement des bailleurs sur la période 2013-2015. Ce dispositif, qui est aujourd’hui opérationnel avec 
la finalisation du cadre juridique, s’articule autour de deux grands temps.  
Dans un premier temps, la Caisse des Dépôts transmettra les informations relatives aux prêts à la 
production et à la réhabilitation de logements sociaux contractés sur fonds d’épargne pour la première 
année d’exécution. Ces éléments permettront au mouvement Hlm de déterminer le montant des aides et des 
contributions des organismes.  



 

   

 

 

 

 

A l’issue de cette période, la Caisse des Dépôts assurera l’exécution des mouvements financiers afférents et 
leur suivi par la mise en place d’une plateforme financière sécurisée qui centralisera l’ensemble des 
mouvements de fonds du dispositif de mutualisation. 
 
Pour Pierre-René Lemas : « Premier financeur du logement social, la Caisse des Dépôts est pleinement 
consciente des défis que le monde Hlm doit relever. Elle est naturellement aux côtés des bailleurs sociaux 
pour travailler ensemble à la recherche et au développement de solutions innovantes tout en mettant à 
disposition son expertise, notamment de tiers de confiance ». 
 
Pour Jean-Louis Dumont : « De nouveaux sujets sont devant nous : l'évolution des gouvernances locales, la 
transition énergétique, la compétitivité des territoires, la cohésion sociale… Ces nouveaux enjeux impactent 
fortement l’activité quotidienne des organismes Hlm. Le travail que nous continuerons, grâce à cette 
convention de partenariat, est nécessaire pour les accompagner utilement et développer une culture 
commune ». 
 

 
A propos du groupe Caisse des Dépôts 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au service de l’intérêt 
général et du développement économique des territoires. Sa mission a été réaffirmée par la loi de modernisation de 
l’économie du 4 août 2008. 

Reconnu pour son expertise dans la gestion de mandats, le Groupe s’est donné 4 secteurs d’intervention prioritaires, 
créateurs d’emplois et porteurs d’ambitions industrielles et d’innovation : le développement des entreprises, la transition 
énergétique et écologique, le logement, les infrastructures et la mobilité durable. http://www.caissedesdepots.fr 

La Caisse des Dépôts, gestionnaire pour le compte de l’Etat de l’épargne réglementée (livret A, livret de développement 
durable et livret d’épargne populaire), est le premier financeur du logement social et accompagne le financement de 
projets prioritaires pour le développement des territoires, grâce à des prêts de long terme à taux privilégiés. 
http://www.prets.caissedesdepots.fr 
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L’Union sociale pour l’habitat représente, en France métropolitaine et dans les territoires d’Outre-mer, quelque 755 
organismes Hlm à travers ses cinq fédérations (la Fédération nationale des Offices Publics de l’Habitat, les Entreprises 
sociales pour l’habitat, la Fédération nationale des Sociétés coopératives d’Hlm, l’Union d’économie sociale pour 
l’accession à la propriété et la Fédération nationale des 
Associations régionales d’organismes d’habitat social). Elle remplit trois missions : un rôle de représentation nationale 
auprès des pouvoirs publics, des médias, des milieux professionnels et de l’opinion publique ; une mission de réflexion, 
d’analyse et d’étude sur tous les dossiers relatifs à l’habitat et l’élaboration de propositions pour une politique sociale de 
l’habitat ; une fonction d’information, de conseil et d’assistance auprès des organismes afin de faciliter, rationaliser et 
développer leurs activités et leurs compétences professionnelles. 
En 2013, 106 000 logements locatifs et foyers ont été financés par les organismes Hlm qui détiennent et gèrent 4,2 
millions de logements et logent plus de 10 millions de personnes. Les opérateurs de logement social sont aussi des 
acteurs importants de l’accession sociale à la propriété : 10 700 logements ont été vendus à des accédants, en secteur 
groupé ou en diffus. Animés par 12 000 administrateurs bénévoles, ils emploient 80 000 salariés. www.union-habitat.org 
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